
Guion-[Vestr OS
Ville de Gujan-Mestras

Conseil l\.4unicipal du 15 novembre 2023

Marie-Hélène DES ESGAUDÇ Maire de Gujan-Mestras

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil lt4unicipal : 9 novembre 2023

PRESENTS

I.4arie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, David DELIGEY, Ludovic DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard
COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, Chantal DABE, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY,
Mireille MAZURIER, Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-lEAN, Michelle LOUSSOUARN, Fabienne
LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre PETIT, Kévin LANGLADE, France NORMAND, Michel
DUVIGNAC, Philippe GAUBERT, conseillers municipaux

Elisabeth REZER-SANDILLON donne procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
André MOUSIÉ donne procuration à Magdalena RUIZ
Patricia BOUILLON donne procuration à Xavier PARIS
Jérémy DUPOUY donne procuration à Kévin LANGLADE
Olivier PAINCHAULT donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ
Sandra PEIGNON donne procuration à Mélanie JEAN-JEAN
Jacques CHAUVET donne procuration à Michel DUVIGNAC
Anne ELISSALDE donne procuration à France NORMAND
Mathieu ENTRAYGUES donne procuration à Philippe GAUBERT

ABSENTS EXCUSES

Maxime KHELOUFI
Tony LOURENÇO

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

Sassin por nature

Extrait du Reoistre

Des Délibérations du Conseil Municipal

2O23-LL-L2 SIGNATURE D'UNE CONVENTION D'EXPLOITATION AVEC L'OFFICE
NATIONAT DES FORÈTS (PHASE No2)

L'an deux mil vingt trois, le quinze novembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présidence de :

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Accusé de réception en préfecture
033-213301997-20231115-2023-11-12-DE
Date de télétransmission : 20/11/2023
Date de réception préfecture : 20/11/2023



Il est ainsi proposé de conclure une convention d'exploitation pour la durée nécessaire à l'exploitation
des chantiers définis sur les parcelles communales n"4.b (lot 2), 5.b, 7.b, B.b et 9.b et permettre à

l'ONF d'assurer le suivi de la vente des bois qui en sont issus.

Il vous est donc proposé :

- d'approuver les termes de la convention avec l'ONF relative à l'exploitation groupée de
bois sur les parcelles communales n"4.b (lot 2), 5.b, 7.b, 8.b et 9.b et ses annexes telles
que jointes à la présente délibération ;
- d?utoriser le Maire ou son représentant à signer cette convention.

DÉcIsIoN Du coNsErL MUNTCIpAL : ADoprÉ À l'urltrrqrrÉ

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie co

Ma rie-Hélè Kévin LANGLADE
Maire de G

Publié le
GUJAN-M le

istre.

Secrétaire de

Par délibération no2023-06-18 en date du 20 juin 2023, le Conseil municipal a procédé à la

modification de la déllbération n"2022-ll-13 datée du 17 novembre 2022 relative au programme des

coupes de bois de l'année 2022-2023 établi par I'ONF en décidant que les coupes des parcelles 3,

4.b, 5.b, 7 .b, 8.b,8.d et 9.b seraient vendues façonnées par I'ONF à lbccasion de ventes groupées et
non plus sur pied au moyen d'une convention spécifique, repartie en deux phases distinctes :

- La phase no1 sur les parcelles communales 3, 4.b et 8.d ;
- La phase no2 sur les parcelles communales 5.b,7.b,8.b et 9.b.

Pour rappel, la vente sur pied signifie que le vendeur désigne les arbres à récolter et l'acheteur
effectue les travaux d'exploitation des bois. La vente en bois façonnés signlfie quant à elle que le

vendeur exécute lui-même les travaux de récolte et le cas échéant, de débardage. Cette méthode a
pour avantage de permettre à la ville de limiter les processus de mécanisation et donc de préserver
de manière optimale le restant de la parcelle concernée. Plus précisément, pour la phase no2, la

coupe sera réalisée au moyen de procédés d'abattages manuels avec débardage à cheval.

Par ce biais, I'ONF valorise Ia filière locale en vendant les bois provenant de plusieurs propriétaires

forestiers.

La phase no1 étant désormais terminée, I'ONF s'est rapproché de la ville pour conclure une
convention d'exploitation similaire, correspondante à la phase n02 sétendant finalement sur les
parcelles : 4.b (lot 2), 5.b,7.b,8.b et 9.b ; la parcelle communale 4.b ayant été divisée en deux lots
distincts répartis sur chaque phasage.

Une fois les chantiers terminés, I'ONF reversera ensuite à Ia commune le produit lui revenant.
déduction faite des frais de recouvrement et de reversement.

POUR : 33
CONTRE : 0
ABSTENTiONS : 0
NE PRENANT PAS PART AU VOTE : O
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